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               De l’Ecocitoyenneté… 
 
 C’est vrai, de nos jours, l’écologie est déclinée à toutes les sauces, elle est même 
devenue le fondement moteur de partis politiques hélas généralement plus préoccupés de 
l’environnement de la politique… 
 
 A l’échelle de notre commune qui bénéficie d’un site naturel exceptionnel et ce 
très loin de tout dogmatisme nous devons nous efforcer de fondre l’activité humaine et 
ses enjeux de manière harmonieuse dans son environnement. 
 
 C’est ce que réussissent bon nombre d’entre nous, parterres fleuris, jachères 
sauvages, utilisation raisonnée des produits phytosanitaires, tri sélectif, participation 
aux journées de nettoyage et j’en passe…c’est aussi ce que nous avons tenté de mettre 
en place avec le P.LU. particulièrement respectueux tant de l’environnement que des 
droits des administrés. C’est ce que nous poursuivrons, si nous en avons les moyens, au 
niveau communal et également intercommunal où j’ai pesé avec d’autres élus pour la 
création d’une commission entièrement dédiée à l’environnement avec je l’espère à la 
clef des mesures pragmatiques directement applicables. 
             Dans certains cas, heureusement exceptionnels, nous avons pu assister à des 
conduites isolées, des réalisations malheureuses faisant fi de l’intérêt communal et 
impactant le charme de notre village. Nous les regrettons profondément d’autant plus 
que les relations que nous entretenons depuis quelques années avec les administrés ont 
toujours été placées sous le signe du dialogue et du conseil désintéressé. 
 
 En parcourant ce journal vous découvrirez ainsi les réalisations des six 
derniers mois pour lesquelles je remercie vivement l’équipe municipale et le personnel 
communal sans oublier le comité des fêtes qui en sont les acteurs déterminants. 
 
 Après tant de mois d’une météo morose voici enfin l’été que j’espère chaleureux 
avec en ligne de mire des vacances que je vous souhaite très réussies. 
   
             Bien cordialement à toutes et tous en vous remerciant pour votre coopération 
et votre amitié. 
 

     
       Laurent Skinazi 
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I - Gestion et administration de la Commune 

 
Plan Local d’Urbanisme 

Suite à l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme en juin 2012, le dossier complet a été adressé aux différentes 
personnes publiques associées ou consultées pour son élaboration, dont les services de l’Etat. Le dossier a obtenu en 
particulier un Avis favorable de la part de la Préfecture et du PNR, avec des recommandations dont il a été tenu compte. 
L’enquête publique qui s’est déroulée au cours de ce premier trimestre 2013 a permis à ceux qui le souhaitaient de 
formuler des observations et de préciser leurs attentes. Madame la Commissaire enquêteur a formulé dans son rapport 
des recommandations dont il a été également tenu compte. A l’heure où nous mettons sous presse, le Conseil municipal 
du 7 juin 2013, prévu pour l’approbation du PLU, ne s’est pas encore tenu. Nous vous en dirons plus lors de notre 
prochain bulletin. 

 

Contrôles de vitesse sur la RD 913 
 
A notre demande, des contrôles ont lieu régulièrement sur la commune où la vitesse de certains véhicules est toujours 
excessive. Ces contrôles sont effectués pour la sécurité de tous  et nous tenons à saluer la mobilisation de la Brigade 
Territoriale de Magny en Vexin. 
 

Participation transports scolaires 
 
Le conseil municipal a décidé d’augmenter la participation communale à la carte IMAGINE’R*, elle est désormais de 
30.00€ . 
Le formulaire doit dans un premier temps être tamponné par l’établissement scolaire qui sera fréquenté à la rentrée 2013. 
Il faudra ensuite venir en mairie ainsi que chez TIM BUS à Magny en Vexin. 
La mairie ne tamponnera pas le formulaire si cela n’a pas d’abord été effectué par l’établisssement scolaire 
fréquenté en septembre 2013. 
 

Inscription sur les listes électorales 
 

Vous avez jusqu’au 31 décembre, dernier délai, pour vous inscrire sur la liste électorale de la commune et participer ainsi 
aux prochains scrutins. Vous devez pour cela venir en mairie muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois (facture, quittance…). 
La secrétariat de la mairie sera fermé le samedi 28 décembre mais ouvert le mardi 31 décembre de 10h00 à 12h00. 

 
Déchetterie de Gasny (rappel) 
 

Par l’intermédiaire d’une convention entre le SMIRTOM du Vexin et la Communauté de Communes 
Epte-Vexin-Seine les habitants de Haute-Isle ont accès à la déchetterie de Gasny et Tourny (27) 
Depuis janvier vous devez vous munir d’une carte d’accès pour y entrer. 
Pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, ces cartes sont à retirer en mairie sur présentation d’un 
justificatif de domicile de moins de trois mois et d’une pièce d’identité. 
Les badges sont numérotés, nominatifs et remis à raison d’un exemplaire par foyer (à rapporter en 
mairie en cas de changement de locataire ou propriétaire). 
 
Il faut une nouvelle fois rappeler que les déchets verts ainsi que les cartons gris et marron ne sont 
ni collectés par le SMIRTOM ni par l’agent communal, il faut impérativement les apporter à la 
déchetterie. 
 
Les poubelles sont à rentrer dès le passage du SIRTOM ou au plus tard le soir même. Si vos poubelles sont volées ou 
dégradées, le SMIRTOM ne prendra pas en charge le remplacement qui serait à vos frais. 
 
Les sacs de déchets ménagers sont souvent déchirés la nuit par des animaux. Pour le respect de tous, il vous est 
demandé de ramasser les détritus issus de vos sacs poubelles percés. Afin d’éviter ce désagrément il est fortement 
conseillé d’utiliser des poubelles rigides avec couvercle. 
  
Le prochain ramassage des encombrants aura lieu le 2 octobre.  
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Restauration du jubé et de la toile « Assomption » 
 
Devant l’état de détérioration du jubé, Il devenait urgent de restaurer cet élément remarquable du patrimoine de  
Haute-Isle. 
Dans le cadre du contrat rural, cette opération d’un montant de 39 000.00€ HT sera subventionnée à hauteur de 35 % 
par le Conseil Général et 45% par le Conseil Régional. 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile de France a donné son accord pour ces travaux et l’entreprise 
« Maison du Décor » d’Argentan a été retenue. 
Devant l’ampleur des travaux, le jubé a été démonté précautionneusement et transporté aux ateliers pour une 
restauration minutieuse.  

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concernant la restauration de la toile « Assomption », les travaux d’une  
grande minutie effectués par Madame Prévost, restauratrice de peintures,  
se poursuivent et devraient se terminer cet été.  
 

 
 
 
Evacuation des eaux pluviales Chemin du Village 
 
Des travaux d’évacuation des eaux pluviales ont été réalisés Chemin du Village. Ils permettront dorénavant d’éviter les 
engorgements qui ont porté tant de préjudices à certains administrés. 
Par ailleurs, la canalisation se trouve désormais sur le territoire communal ce qui permettra son entretien de manière plus 
aisée et sans contraintes pour les riverains.  

II – Grands chantiers & projets 
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Aménagement d’un talus par l’Agence des Espaces Verts 
 

Comme vous avez pu le constater, le talus de la Route de la Vallée 
en contrebas du Chemin du Village a été aménagé courant mars.  
L’Agence des Espaces Verts d’Ile de France a pris en charge la 
plantation de divers végétaux, permettant de conforter ce talus, et 
le suivi de l’opération jusqu’à fin 2013.  
 
La commune s’est engagée à contribuer aux frais d’entretien que 
l’AEV réalisera sur ces plantations entre 2014 et 2016. Cet 
entretien correspond à 3 années de campagne d’arrosage et de 
désherbage avec un coût annuel de 1 000.00€ HT. 

 
 
 
Opérations « Berges Saines » 
 
Pour la première fois, la commune a participé le 6 avril dernier à l’opération « Berges Saines » organisée par l’association 
« Seine en partage ».  
Malgré le froid glacial de nombreux habitants de la commune se sont mobilisés pour nettoyer les berges et déblayer les 
nombreux déchets qui avaient été déposés volontairement ou non. Les courageux riverains ont chaussé les bottes, 
relevé leurs manches et ont ainsi démontré leur intérêt pour leur fleuve et ses rives. Papiers, plastiques, vieux 
électroménagers, pneus et autres détritus ont été ramassés, triés et évacués. 
 
Nous remercions vivement tous les participants à cette opération qui s’est déroulée dans la bonne humeur malgré 
l’ampleur de la tâche.  
Il faut également se réjouir de la présence de nombreux enfants, qui ont bien pris conscience que leur environnement 
était fragile et qu’il fallait veiller à sa préservation par tous les moyens. Nous comptons sur eux pour faire passer le 
message aux adultes qui peuvent se montrer quelquefois irrespectueux envers la nature. Des diplômes leur ont été remis 
pour les féliciter de leur travail. 
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 Goûter de noël    
   
Comme chaque année, les enfants et les anciens de Haute-Isle n’ont pas manqué le rendez-vous fixé le 16 décembre 
par le CCAS et sont venus nombreux au goûter de noël organisé à la salle des fêtes de Vienne en Arthies (gentiment 
mise à disposition par la municipalité, que nous remercions). 
Un spectacle présenté par l’Atelier Noor a tout d’abord été offert aux spectateurs. Petits et grands, ébahis par les 
couleurs, les paillettes, la musique ont apprécié cet enchaînement de danses des mille et une nuits. 
Le Père Noël, un peu débordé en cette période festive n’est arrivé qu’à la fin du spectacle pour distribuer ses jouets aux 
enfants (toujours très sages à Haute-Isle) et des coffrets gourmands aux anciens. 
 
Le goûter servi par les membres du CCAS a été apprécié de tous et chacun est ensuite reparti satisfait de cette belle 
journée très chaleureuse. 

 

III – Temps festifs & loisirs 
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Cérémonie des vœux  
 
Le 18 janvier avait lieu la traditionnelle cérémonie des vœux de la commune mais aussi de la 
C.C.V.V.S.  
Monsieur Jean-François Renard, Président de la communauté de communes a pris la parole 
et exposé l’avenir étendu à 24 communes de la C.C.V.V.S. 
 
Monsieur le Maire a fait le bilan de l’année 2012 et rappelé les divers travaux effectués : 
l’enfouissement des réseaux Sente Yapatcha et aux Iles Volantes, la réfection de la cour de la 
mairie, la fin des travaux de confortement Chemin du Village et la finalisation du verger 
communal. 
Les projets pour 2013 ont été présentés : la phase finale du P.L.U., la restauration des 
boiseries de l’église, la plantation du talus Route de la Vallée. Concernant la sécurisation de la 
RD 913, Monsieur le Maire ayant pris contact Monsieur ALBIN du Conseil Général remplaçant 
Monsieur   LAVOYE, souhaite que la réalisation d’infrastructures routières visant à réduire les 
vitesses toujours excessives observées aux entrées d’agglomération continue en 2013. 

 
 
 
 
Des remerciements ont été faits aux Services de l’Etat qui soutiennent la 
municipalité dans sa mission (Sapeurs-Pompiers, Gendarmerie, Trésor Public, 
Conseil Général, Conseil Régional, DDT), l’équipe municipale qui ne compte pas 
son temps et son énergie, le personnel communal, les membres du CCAS qui 
œuvrent pour nos enfants et nos anciens et bien entendu le Comité des Fêtes 
qui divertis avec talents les hautilois. 
Le verre de l’amitié a ensuite été partagé avec les habitants de la commune 
venus nombreux. 
 

 
   

Mariage de Céline Attelly et Benoît Desnos 
 

Quelle belle journée que ce 7 mai pour Céline Attelly et Benoît Desnos qui se sont unis en la maison commune devant 
Daniel, Mathis, leurs parents et amis. 
Après beaucoup d’émotion au moment de se dire oui et un peu de tremblements à l’échange des alliances, Céline et 
Benoît étaient unis par les liens du mariage.  
 
Nous adressons aux jeunes époux nos sincères félicitations et nos meilleurs vœux de bonheur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Journées Européennes du Patrimoine  
 

Les Journées Européennes du Patrimoine auront lieu les 14 et 15 septembre. 
L’église sera ouverte à la visite. 
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Comité des fêtes 
 

Concours de pétanque 
 

En ce dimanche 21 avril cette nouvelle édition du concours de pétanque organisé par le dynamique comité des fêtes de 
Haute-Isle a réuni 20 participants. 
Avant que les choses sérieuses commencent, un apéritif était offert, venait ensuite le traditionnel pique-nique sorti du 
panier où un barbecue avait été mis à disposition puis les desserts délicieusement confectionnés par les cuisinières du 
comité. 
Le temps était venu de passer à la « compétition »…Une dure mais néanmoins amicale bataille s’engageait sous l’œil 
d’un arbitre très concentré et sous les encouragements du public. 
La victoire est revenue à Véronique Saint, qui, en enchaînant les parties avec talent et bonne humeur a pris la première 
place du classement suivie par Hubert Camus et Alain Brunet. 
Il faut souligner que, pour la 3ème année consécutive, le premier prix revient à une femme ! Bravo mesdames ! 
Alors que depuis des mois l’hiver n’en finissait pas, cette journée très ensoleillée a été appréciée de tous, joueurs et 
spectateurs. Madame Camus, présidente du comité, tient à remercier toutes les personnes présentes et toutes celles qui 
ont participé à l’installation et au rangement du matériel. 
Rendez-vous est donné en 2014 aux joueurs et à toutes les personnes voulant partager un moment de bonne humeur et 
de convivialité. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Concert Gospel le 28 septembre 
 

A noter sur vos agendas, le 28 septembre 2013, le comité organise un concert de la 
chorale Gospel Attitude* en l’église troglodytique. 
La chorale Gospel Attitude est née en 2003 à Mantes la Jolie. 
A l’origine, composée de 13 membres, elle en compte désormais une quarantaine et 
interprète un répertoire gospel varié et réharmonisé par Jacky Weber le chef de chœur 
(musicien et chanteur professionnel)                                                                                         
*http://gospelmantes.free.fr 
  



 
10 
 

 

 

Nos orchidées remarquables 
 

Les orchidées représentent une grande famille de 25000 espèces reparties sur toute la surface du globe et pas 
seulement dans les zones tropicales où elles sont les plus abondantes toutefois. 
Le terme « orchidée » (orchi = testicule en grec) fait référence au tubercule dont est issu la partie aérienne de la plante. 
 
Les pelouses calcaires sèches et semi-sèches sont représentatives des coteaux des boucles de la seine  
Ce qui fait la richesse botanique des pelouses sèches, c'est leur pauvreté. Les sols minces et peu fertiles, aux réserves 
d'eau réduites ont favorisé la présence de nombreuses et magnifiques orchidées. 
 
C’est notamment en raison de présence de ces plantes que la commune a été classée en zone Natura 2000. 
Ces nombreuses orchidées sont un indicateur écologique de la bonne santé de nos coteaux. 
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Revue de presse 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

mail :   
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INFORMATIONS PRATIQUES 

Horaires d’ouverture de la mairie : 

Mercredi : 9 h à 12 h            Jeudi : 14 h à 18 h                 Samedi : 10 h à 12 h 

Le Maire et les conseillers municipaux reçoivent le samedi matin pour la gestion des 
affaires courantes. 
 

 

Urgences & secours 

. SAMU : 15 

. Incendie et Secours : 18 

. Préfecture du Val d’Oise : 0 821 80 30 95 

. Gendarmerie : 01 34 46 88 88 (Magny-en-Vexin) – Urgence : 17 

. SIDPC 01 34 20 26 32 (Serv. Interminist. de Défense et Protection civiles) 

Horaires déchetterie de Gasny : 
 
Du lundi au samedi : 9h00 /12h00 – 14h00 / 18h00  
Fermée JEUDI, DIMANCHE et jours fériés. 
Voir aussi l’article en page 2 
. 

Pages annonceurs : 
 
Vous trouverez dans ce bulletin les annonces de divers artisans et commerçants de la 
commune et des villages voisins. 
Nous tenons à les remercier pour leur participation à ce bulletin et nous vous invitons 
à faire confiance à leurs compétences et à leur travail, chacun dans leur domaine. 
 

  

Mairie de Haute-Isle 

 
. Laurent SKINAZI 
Maire 
. Alain ERRARD 
1er Adjoint  

. Mathieu de LA 

ROCHEFOUCAULD 
2ème Adjoint 

. Béatrice PAYSANT 
3ème Adjoint 

 
146, route de la Vallée 
95780 – HAUTE-ISLE 
Tél : 01.34.79.73.24 
Fax : 01.34.79.71.21 
E-Mail : mairie-
hauteisle@wanadoo.fr 
Site internet : 

www.hauteisle.fr 

 

« Ensemble agissons 
pour le renouveau 
de Haute-Isle » 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Relevé de compteur d’eau 
En cas de changement de propriétaire il est nécessaire de faire le relevé du compteur d’eau et d’en avertir la mairie.  
Il est rappelé que les canalisations après compteur sont sous la responsabilité des habitants et qu’il appartient à 
chacun de vérifier qu’il n’y ait pas de perte d’eau. En cas de fuite après compteur, la municipalité ne peut prendre en 
charge l’excédent de consommation. Il est à signaler que certains distributeurs d’eau couvrent ces sinistres par des 
contrats d’assurance. Ces contrats ont certes un coût et nous vous laissons l’appréciation de choisir la nécessité d’y 
recourir. Des publicités de ces organismes vous ont été adressées par ces derniers. 
 

Chiens errants : 
Il est rappelé que les chiens n’ont pas à divaguer sur le territoire de la commune. Un chien qui n’est plus sous la 
surveillance effective de son maître est considéré comme errant et peut être ramassé par la fourrière (les dépenses  
occasionnées étant à régler par le propriétaire). Il est important de savoir que si le chien provoque un accident, attaque 
ou mord une personne, c’est la responsabilité de son maître qui est évidemment engagée.  

Il est donc demandé de veiller à ce que les chiens restent dans les propriétés et d’empêcher ceux-ci de se sauver.  

D’autres parts, par respect pour le voisinage, il est important de veiller à limiter les aboiements intempestifs des chiens. 

Rappel de la réglementation de l’usage des appareils bruyants : 
Horaires de travaux de jardinage et de bricolage avec matériels « sonores » (arrêté préfectoral N°2009-297 du 
28/04/2009) :  
 Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 
 Samedi : de 9 h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
 Dimanche et jours fériés : de 10h00 à 12h00 
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